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FA-90 ans

Acquerir de nouveaux avions de combat
au compte-gouttes?

L'idee a ete exprimee en haut lieu en debut d'annee: l'achat de nouveaux avions de combat serait eta-

le dans le temps pour pouvoir assurer leur financement, soit deux ä quatre appareils par an, en

quelque sorte une acquisition au compte-gouttes! Cela representerait sans necessite imperieuse un

changement fondamental de methode. La Confederation n'est pas menacee de faillite, certainement

pas en raison des depenses imputables ä l'armee.

9 Col EMG Dominique
Brunner

Les deficits de l'Etat central
depassent depuis des annees le

montant de la totalite du budget
militaire, fait releve en 1994 par
le Conseiller federal Villiger, en
1994 chef du Departement
militaire federal. La responsabilite
en incombe aux departements
gerant les affaires civiles, ä

commencer par le social et les

transports.

Jusqu'ä cette date, meme ä

des periodes economiquement
precaires, on se procurait des

armes et des equipements en
quantites süffisantes, sans prejudice

d'eventuelles acquisitions
ulterieures quand le besoin
serait avere. Citons comme
exemples l'achat d'une deuxieme

serie de chasseurs F-5E
Tigre, l'acquisition de plusieurs
series de Chars 68 de construction

helvetique, d'un millier de

transport de troupes M-113, enfin

l'introduction de quelque
500 obusiers blindes M-109 en
plusieurs etapes. Ces decisions
etaient prises en tant que credits
d'engagement par les Chambres
federales, exer§ant leur droit ä

deeider des depenses de l'Etat.
Rappelons que ce droit avait ete
conteste par une initiative socialiste

rejetee en 1987 par le
souverain, demandant l'introduction

d'un droit de referendum
exclusivement dirige contre les

programmes d'armement. Les
credits de paiement etaient
normalement inclus dans le budget
annuel de la Confederation pour
une periode determinee. Le
Parlement decide donc deux fois ou
plus en matiere d'armement!
Ajoutons que l'argument principal

oppose ä l'idee d'un
referendum est que ces decisions ne

representent pas des actes legislatifs

au sens propre: ils ne
creent pas une norme, ils decoulent

de normes en vigueur.

Le Parlement a parfois,
cedant ä un acces de mauvaise hu-

meur, refuse d'approuver des
credits de paiement. Dans de

nombreux cas, les Chambres
ont par la suite corrige ce genre
de decisions, dernierement fin
2001 lorsque, ä l'instigation de
la gauche suivie par une clique
de droite, le Conseil national re-
jeta les credits du programme
d'armement 2001. Heureusement,
le Conseil des Etats intervint.

II n'est pas surprenant que
des projets onereux comme
l'acquisition d'avions, de chars,
de pieces d'artillerie aient
conduit ä des debats passionnes.
Mais les recommandations du

gouvernement furent finalement
aeeeptees, ä quelques exceptions

pres. Cela ne traduit pas
un manque d'esprit d'independance

du Parlement ou une de-
ference exageree vis-ä-vis de

l'executif comme la gauche l'in-
sinue. C'est l'expression d'un
consensus largement partage
par le souverain, comme le

prouvent une demi-douzaine de

votations concernant la defense

depuis 1993: la plupart du

temps, on se laissait convaincre

par les arguments du Conseil
federal et du Departement de la
defense.

Comment imagine-t-on de

proceder? Prendrait-on une
decision de principe selon laquelle
la Confederation s'engagerait ä

assurer le financement des

nouveaux avions pour une periode
determinee? Cette decision trou-
verait-elle l'assentiment des

Chambres ou bien s'agirait-il
seulement d'une manifestation
ne pretant pas ä consequence?
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FA-90 ans

II ne fait pas de doute que la
gauche mettrait ä profit une teile

Situation pour tenter de faire
echouer l'achat, son «casier
judiciaire» en la matiere etant
suffisamment eloquent... De plus
l'attitude, tant du Conseil föderal

que du Parlement, pour ce

qui est de l'importance ä accorder

ä la defense et aux sommes
ä lui consacrer est devenue dou-
teuse ces derniers temps!

On a notamment lieu de s'in-
terroger sur les intentions du
Conseil federal dans ce domaine

ä longue echeance. En effet,

apres avoir decide, le 2 mai
2001, de fixer le plafond annuel
des depenses militaires ä 4,3
milliards de francs, nettement
moins que 1,5% du produit
interieur brut, le gouvernement fit
marche arriere un an plus tard.
Des 2002, les investissements
dans l'armement et l'equipement

ont gravement baisse, au

mepris des evaluations
serieuses du Departement de la
defense connues depuis l'an
2000: il faudrait, pour etre ä la
hauteur des täches confiees ä

l'armee, investir durant
plusieurs annees environ 2 milliards
de francs par an.

La politique, la presse ecrite
et parlee semblent avoir oublie

que le peuple suisse, effectivement

souverain (ce qui le
distingue de l'ensemble des

regimes en Europe), a rejete le 6

juin 1993 l'initiative de la
gauche dirigee contre l'acquisition

des avions FlA-l8; de facto
et de jure, il approuvait une

fcfc

;^-

400 avions de combat: inconcevable aujourd'hui.

depense de 3,5 milliards. Ce

meme peuple, le 26 novembre
2000, a oppose un non formel
(62% des voix) ä l'initiative
socialiste visant ä reduire de moitie

les depenses pour la defense
de la Suisse. II y a lieu de montrer

du doigt avant tout le
Conseil federal qui poursuit le
demantelement de l'armee, igno-
rant la volonte du souverain
pourtant manifestee aux urnes
cinq fois au cours des dernieres
dix annees en faveur d'une
politique defense credible.

Certains pretendent que
l'acquisition au compte-gouttes de
materiel militaire se fait dans
d'autres pays. Ce n'est guere le

cas pour des armees serieuses.

La marine americaine a recemment

commande une nouvelle
serie de FlA-l8 du modele EIF
Super Hörnet. Mais il s'agit de

plus de deux cent appareils, non
de deux ou quatre. A ce rythme,
on s'exposerait ä des difficultes
dans le domaine de la logistique
et on risquerait de se priver
d'ameliorations qualitatives qui
s'imposent pour des systemes
onereux senses rester longtemps
en service. En outre, le danger
d'un arret de la produetion de

l'appareil choisi ne serait pas ä

negliger, aucun produeteur ne

pouvant envisager de maintenir
une ligne de produetion pour
une commande derisoire!

D.B.
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